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DÉCISION N° 0-51163-2008/DEF/EMM/STA
portant dissolution du centre de simulation Rafale de Saint-Dizier.

Du 27 août 2008



ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE : bureau « soutiens de l'aéronautique navale ».

DÉCISION N° 0-51163-2008/DEF/EMM/STA portant dissolution du centre de simulation Rafale de
Saint-Dizier.

Du 27 août 2008
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Classement dans l'édition méthodique : BOEM 590.1.3

Référence de publication : BOC N°39 du 17 octobre 2008, texte 20.

L'unité marine (code unité 70100), en place au centre de simulation Rafale (CSR) de Saint-Dizier, est dissoute
au 1er juillet 2008.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général de 1re classe,
sous-chef d'état-major « soutiens et finances »,

Hubert SCIORELLA.
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